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Décret n°2003-1306 du 26 décembre 2003 relatif au régime de retraite des fonctionnaires affiliés à la
Caisse nationale de retraites des agents des collectivités locales

TITRE IV : DATE DE LA LIQUIDATION DE LA PENSION.

Article 25
Modifié par DÉCRET n°2014-1702 du 30 décembre 2014 - art. 10

I.-Les dispositions du I de l'article L. 24 et celles de l'article R. 37 du code des pensions civiles et militaires de retraite
s'appliquent aux fonctionnaires mentionnés à l'article 1er du présent décret.

II.-Pour l'application aux fonctionnaires mentionnés à l'article 1er du présent décret des dispositions du 5° du I de
l'article L. 24 du code des pensions civiles et militaires de retraite, l'âge d'ouverture du droit à pension est abaissé :

1° A cinquante-cinq ans s'ils justifient, alors qu'ils étaient atteints d'une incapacité permanente au moins égale à un
taux de 50 % ou avaient la qualité de travailleur handicapé, d'une durée d'assurance au moins égale au nombre de
trimestres nécessaire pour obtenir le pourcentage maximum de pension mentionné au deuxième alinéa du I de
l'article 16, diminué de 40 trimestres, et d'une durée d'assurance ayant donné lieu à cotisation à leur charge au moins
égale au nombre de trimestres fixé à l'article 16, diminué de 60 trimestres ;

2° A cinquante-six ans s'ils justifient, alors qu'ils étaient atteints d'une incapacité permanente au moins égale à un
taux de 50 % ou avaient la qualité de travailleur handicapé, d'une durée d'assurance au moins égale au nombre de
trimestres nécessaire pour obtenir le pourcentage maximum de pension mentionné au deuxième alinéa du I de
l'article 16, diminué de 50 trimestres, et d'une durée d'assurance ayant donné lieu à cotisation à leur charge au moins
égale au nombre de trimestres fixé par l'article 16, diminué de 70 trimestres ;

3° A cinquante-sept ans s'ils justifient, alors qu'ils étaient atteints d'une incapacité permanente au moins égale à un
taux de 50 % ou avaient la qualité de travailleur handicapé, d'une durée d'assurance au moins égale au nombre de
trimestres nécessaire pour obtenir le pourcentage maximum de pension mentionné au deuxième alinéa du I de
l'article 16, diminué de 60 trimestres, et d'une durée d'assurance ayant donné lieu à cotisation à leur charge au moins
égale au nombre de trimestres fixé par l'article 16, diminué de 80 trimestres ;

4° A cinquante-huit ans s'ils justifient, alors qu'ils étaient atteints d'une incapacité permanente au moins égale à un
taux de 50 % ou avaient la qualité de travailleur handicapé, d'une durée d'assurance au moins égale au nombre de
trimestres nécessaire pour obtenir le pourcentage maximum de pension mentionné au deuxième alinéa du I de
l'article 16, diminué de 70 trimestres, et d'une durée d'assurance ayant donné lieu à cotisation à leur charge au moins
égale au nombre de trimestres fixé par l'article 16, diminué de 90 trimestres ;

5° A cinquante-neuf ans s'ils justifient, alors qu'ils étaient atteints d'une incapacité permanente au moins égale à un
taux de 50 % ou avaient la qualité de travailleur handicapé, d'une durée d'assurance au moins égale au nombre de
trimestres nécessaire pour obtenir le pourcentage maximum de pension mentionné au deuxième alinéa du I de
l'article 16, diminué de 80 trimestres, et d'une durée d'assurance ayant donné lieu à cotisation à leur charge au moins
égale au nombre de trimestres fixé par l'article 16, diminué de 100 trimestres.

III.-Par dérogation aux dispositions du I du présent article :

1° Les emplois classés dans la catégorie active sont déterminés par des arrêtés conjoints des ministres chargés de la
sécurité sociale, des collectivités territoriales, de la santé et du budget, après avis du Conseil supérieur de la fonction
publique territoriale ou hospitalière selon les cas.

Les fonctionnaires titulaires appartenant à un cadre d'emploi et nommés à l'un des emplois classés en catégorie active
bénéficient de ce classement à compter de leur affectation.

2° La liquidation de la pension intervient pour les fonctionnaires des réseaux souterrains des égouts et du corps des
identificateurs de l'institut médico-légal de la préfecture de police, lorsqu'ils sont admis à la retraite après avoir
atteint, à la date de radiation des cadres, l'âge de cinquante-deux ans et ont accompli trente-deux ans de services et
à condition qu'ils aient effectué au moins douze années de services, selon le cas, dans les réseaux souterrains ou dans
le corps précité, dont la moitié de cette durée accomplie de manière consécutive lors de leur admission à la retraite.

3° L'impossibilité d'exercer une profession quelconque, mentionnée au 4° du I de l'article L. 24 du code des pensions
civiles et militaires de retraite, est appréciée selon les conditions prévues à l'article 31 du présent décret.

Pour bénéficier des dispositions du II du présent article et de celles de l'article 24 bis, le fonctionnaire handicapé
produit, à l'appui de sa demande de liquidation, les pièces justifiant de la décision relative à son taux d'incapacité
permanente. La liste des pièces justificatives et documents permettant d'attester du taux d'incapacité requis ou d'une
situation équivalente du point de vue de l'impact des altérations fonctionnelles de la personne concernée est fixée par
l'arrêté mentionné à l'article D. 351-1-6 du code de la sécurité sociale.

Pour l'appréciation des conditions fixées par les dispositions précitées, la reconnaissance de la qualité de travailleur
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handicapé, au sens de l'article L. 5213-1 du code du travail, est prise en compte au titre des périodes antérieures au
31 décembre 2015.

Liens relatifs à cet article

Cite:
Code des pensions civiles et militaires de retraite - art. L24
Code des pensions civiles et militaires de retraite - art. R*37
Code du travail - art. L5213-1 (V)
Code de la sécurité sociale. - art. D351-1-6 (V)
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